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INC document
ÉTUDE JURIDIQUE

LES ALLERGIES ALIMENT AIRES
Le nombre de personnes souffrant  d’allergies alimentaires – actuellement  3,5 % de la populat ion
 fr ança ise – est en augmenta tion consta nte. Il s’a git d’un méca nisme de défense immunita ir e qui rejette
à tort une substance, et dont les conséquences sont très diverses quant à leur degré de gravité. Toutes
les réactions allergiques altèrent la qualité de vie des patients, mais certaines peuvent entraîner un
choc mettant potentiellement en danger la vie de l’individu.
Des évolutions réglementaires récentes  apportent aux familles une aide pour mieux gérer au quotidien
cette pathologie. Elles poursuivent deux objectifs. D’une part, améliorer l’information portée sur les
 étiquettes des produits alimentaires préemballés, qui manque actuellement de précision et de clarté.
D’aut re part , éviter les exclusions prononcées par la société civile à cause des r isques et  des responsa-
bilités, et offrir un cadre favorisant l’accueil des enfants dans les écoles et les autres structures.

Il existe en France une obligation générale d’étiquetage des
denrées alimentaires préemballées. L’étiquetage est défini
par l’article R. 112-1 du code de la consommation comme les
« mentions, indications, marques de fabrique ou de commerce,
images ou signes se rapportant à une denrée alimentaire et
 figurant sur tout emballage ». L’article R. 112-9 précise les
mentions obligatoires devant figurer sur l’ét iquetage des
denrées alimentair es préemballées dont, notamment, la dé-
nomination de vente, la quantité nette, la date limite de
conservation et la liste des ingrédients .

Chaque mention connaît ensuite une réglementation com-
plexe. Celle de la liste des ingrédients prévoit des dérogations
permettant de ne pas mentionner la totalité des substances
présentes dans le produit. Ces dérogations réglementaires ré-
pondent à l’or igine à un besoin de flexibilité des entreprises
agroalimentaires, mais posent de nombreuses difficultés 
aux personnes souffr ant d’aller gies alimentair es. Le fait, dit
“ré gime d’éviction ”, d’éviter tout contact même minime avec
l’allergène étant le seul traitement efficace à cette pathologie,
les patients ont un besoin impérieux d’une transparence
complète sur la composition des produits qu’ils ingèrent. Ré-
pondant aux demandes des consommateurs allergiques, une
directive européenne du 10 novembre 2003 réforme les règles
concernant l’étiquetage . La transposition de la dir ective par
les États membr es doit avoir lieu au plus tard le 25 novembre
2004. Néanmoins, les produits non conformes ne seront
inter dits à la vente qu’à compter du 25 novembre 2005, et
tout produit mis sur le marché ou étiqueté avant cette date
pourr a être commercialisé jusqu’à épuisement des stocks.

LES ALÉAS ACTUELS DE L ’ÉTIQUET AGE
La réglementation actuelle de l’étiquetage de la liste des
 ingrédients est issue de l’article 6 de la dir ective européenne
du 20 mars 2000, intégré aux articles R. 112-1 et suivants du
code de la consommation. Elle ne garantit pas un étiquetage
complet et lisible : le consommateur allergique se retrouve
confronté à des allergènes cachés. Cinq points, principa -
lement, mér itaient d ’être révisés.

La désignation des allergènes
La l iste des ingrédients doi t  fai re l ’objet  d’un vér i table
 décryptage de la part du consommateur . La présence de l’al-
lergène peut être indiquée sous un nom spécifique qui n’est
souvent connu que des allergiques les mieux infor més. Il a
été recensé plus de vingt appellations différentes pouvant
suggérer la présence d’arachide, et autant pour le lait ou le
gluten. Cette multiplicité de dénominations résulte du fait
que l’ingrédient est présenté sous un terme scientifique . À
 ti tre d’exemple et de manière non limitative, la présence
d’œuf est indiquée indirectement par les mentions : albu -
mine, ovalbumine, lécithine, vi tell ine, ovomucoïde, ovo -
globuline , lysozyme, livétine , conalbumine , et bien sûr blanc
et jaune d’œuf. Il faut, de plus, garder à l’esprit que la diffi -
culté est multipliée pour les polyaller giques.

La désignation de l’ingrédient par le nom
de la catégorie à laquelle il appartient
Les conditions de remplacement du nom spécifique par un

L’INFORMA TION SUR LA COMPOSITION
DES PRODUITS ALIMENT AIRES PRÉEMBALLÉS



13- 19 septembre 2004No 1311INC HebdoII

nom de catégorie sont prévues dans l’annexe 1 de la directive
de 2000.

Certains noms catégoriels peuvent être utilisés quelle que
soit la quantité de l’ingrédient présente dans le produit fini.
Par exemple, le fabr icant  peut  simplement ment ionner
 “huile végétale” dans la liste des ingrédients sans en préciser
l’or i gine – colza, tour nesol ou encore arachide. Ce manque
de précision permet de simplifier l’étiquetage et d’adapter la
 recette à l’évolution des cours, mais inter dit l’accès de nom -
breux produits aux personnes allergiques à l’arachide. La dé-
rogation est également prévue pour le poisson, la chapelur e,
l’amidon et les fécules.

La liste de l’annexe 1 présente des ingrédients pour lesquels
l’utilisation du nom de la catégorie est subordonnée à un
pour centage du poids de la denrée. Ainsi, les fruits confits et
les légumes n’excédant pas 10 % du poids de la denrée ne
sont pas détaillés. Il en est de même pour les épices et les
plantes aromatiques lorsqu’elles n’excèdent pas 2 % du poids
total du produit fini, alors que les allergies à certaines épices
encore mal connu es présentent des risques graves pour la
santé.

L’amidon, en revanche, doit préciser son origine spécifique
dès lors qu’il est susceptible de contenir du gluten.

Les règles gouvernant l’indication de la composition
des ingrédients composés
L’ ingrédient  composé, c’est-à-di re contenant lui -même
 plusieurs ingrédients , est soumis à la règle des 25 % : lorsque
la dénomination de l’ingrédient composé fait l’objet d’une
définition réglementaire ou par les usages (par exemple “sau-
cisse”  ou “chocolat” ), et si l’ingrédient n’excède pas 25 % de la
denrée alimentaire, sa composition n’est pas indiquée. La
commission du Codex alimentarius, un organisme dépen-
dant de l’Organisation des nations unies et de l’Organisation
mondiale de la santé pour l’alimentation et l’agriculture,
a proposé une nor me présentant un seuil de 5 % en juil let
1999. Mais ce changement ne permettr ait toujours pas d’as-
surer une information suffisante aux personnes souffrant
d’allergies alimentaires en leur permettant de consommer
en sécurité des produits avec des ingrédients composés, une
dose très faible suffisant à déclencher des réactions aller-
giques.

La définition de l ’ingrédient
Seules les substances considérées comme des ingrédients
ont l’obligation d’être étiquetées ; or, la définition de l’ingré -
dient laisse hors de son champ d’application des substances
potentiellement aller gisantes. Il en va ainsi :

– des substances ajoutées intentionnellement à la denrée ali-
mentaire, mais qui n’ont plus de fonction dans le produit fini.
Il  en existe deux catégories : les additifs de transfert, pré-
sents dans un ou plusieurs ingrédients de la recette (comme
un antiagglomérant uti lisé pour des raisins secs et qui se
retrouve dans un cake aux fruits) ; les auxiliair es, dont la pré-
sence est due au procédé de fabrication (par exemple, la
 matièr e utilisée pour gr aisser le moule du gâteau);

– des solvants et supports d’arômes ou d’additifs qui ne sont
pas considérés comme des ingrédients.

La désignation des arômes
Les arômes sont incorporés en faible quantité au produit afin
de lui donner une odeur ou un goût. Leur origine est natu -
relle ou de synthèse. La réglementation permet de désigner
les arômes soit sous le terme “arôme”, soit sous une dénomi -
nation spécifique ou une description de l’arôme en question.

RÉFORME DE L ’ÉTIQUET AGE : 
LA DIRECTIVE DU 10 NOVEMBRE 2003
La transposition de la dir ective 2003/89/CE du 10 novembre
2003 devrait amener les chan gements suivants.

L’établissement d’une liste d’allergènes à déclaration
obligatoire
C’est le progrès le plus notable apporté par le nouveau texte.
Non seulement il n’existera plus aucune dérogation pour les
substances figurant dans l’annexe III bis (règle des 25 %, uti-
lisation d’un nom de catégorie…), la présence d’une sub-
stance de la liste devant désormais obligatoirement être
mentionnée ; mais la notion d’ingrédient sera élargie car elle
s’étendra aux substances dérivées de ces allergènes notoires,
même si elles ne jouent plus de rôle dans le produit fini.
Les ingrédients visés à l’annexe III bis sont les suivants : œufs,
crustacés, céréales contenant du gluten, poissons, arachide,
soja, lait, fruits à coque, céleri, moutarde, graines de sésame,
et anhydride sulfureux ou sulfites en concentrations (expri-
mées en SO2) de plus de 10 mg/kg ou 10 mg/l. Ces ingré-
dients sont responsables de 90 % des réactions allergiques.
La directive 2003/89/CE prévoit une procédure de mise à jour
de la liste en fonction de l’évolution des connaissances scien-
tifiques et technologiques. La première mission de l’Autorité
européenne de sécurité des aliments (AESA) sera de rendre
un avis déterminant une liste de produits dérivés qui, bien
que provenant d’un produit énuméré à l’annexe III bis, ne
présentent pas de caractère d’allergénicité. Actuellement, des
recours ont été déposés afin que soit reconnue l’innocuité
notamment des colles utilisées en viticulture à base de lait,
de poisson ou d’œuf, des dérivés d’amidon de blé (sirop de
glucose, dextrose, maltodextrine) et des huiles raffinées de
soja et de blé. L’adaptation de l’étiquetage à la réalité des
risques allergènes est nécessaire afin de ne pas mettre à la
charge des industries agroalimentaires des obligations dis -
proportionnées, et de ne pas réduire inutilement le choix des
produits par les consommateurs allergiques.

La simplification de la désignation des allergènes
La définition d’une liste d’allergènes notoires à déclaration
obligatoire s’accompagnera de l’obligation pour les profes-
sionnels d’indiquer ces substances de manière accessible et
compréhensible. La désignation scientifique par le biais de
l’indication de la protéine, par exemple, devra être suivie de
la référence au nom de l’ingrédient. Une seule exception est
prévue, mais elle ne remet pas en cause la lisibilité de l’infor-
mation : il s’agit de l’hypothèse dans laquelle le nom sous
 lequel la denrée alimentaire est commercialisée renvoie clai-
rement à l’ingrédient concerné.

La suppression de la règle des 25%
La composition des ingrédients composés devra désormais
être précisée quelle que soit leur propor tion dans le produit
fini. Cependant, pour les ingrédients composés définis par la
réglementation communautaire (“confiture”, “chocolat” ) et
pour les mélanges d’épices et d’aromates, un seuil de 2 % a
été maintenu. En outr e, la réglementation communautair e
prévoit une liste d’ingrédients composés pour lesquels l’énu-
mération des composants n’est pas requise (sauf s’il s’agit
d’aller gènes notoires).

Les boissons alcoolisées
Les boissons titrant plus de 1,2 % d’alcool en volume n’étaient
soumises à aucune obligation d’étiquetage ; or, elles peuvent
contenir des ingrédients ayant des effets allergènes, notam -
ment le sulfite. Il sera désormais obligatoire de mentionner la
présence des substances de l’annexe III bis sur l’étiquetage
des boissons alcoolisées.
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Il convient néanmoins de rappeler que les boissons alcooli-
sées seront toujours dispensées d’étiquetage de la liste des
ingrédients, et que seules les substances de l’annexe III bis se-
ront étiquetées, à l’exclusion d’autres substances ajoutées au
produit dont le consommateur ne sera toujours pas informé.

La suppression des catégories “fruits confits”
et “légumes”
La dénomination des fruits confits et légumes devra désor-
mais se faire sous leur nom spécifique, permettant ainsi aux
personnes allergiques à un ou plusieurs légumes particuliers
d’être informées de la possibilité de consommer le produit.

LES LACUNES DE LA RÉFORME
L’étiquetage prév entif
Les règles gouvernant l’étiquetage ne concernent que les
 ingrédients intr oduits volontair ement par le fabr icant dans 
la recette du produit. Or, des traces for tuites de substances
peuvent se retrouver dans l’aliment. Une contamination
 involontaire peut avoir lieu lors du stockage, lors du transport  
ou par le contact avec d’autr es produits sur la chaîne de fa-
br ication.
Depuis plusieurs années, les grands groupes alimentaires ont
mis en place un étiquetage préventif qui vise à indiquer aux
consommateurs les risques de présence for tuite de substan-
ces allergènes dans l’aliment. L’information passe par des
mentions du type «présence possible de…» ou «traces éven-
tuelles de…», placées à la suite de la liste des ingrédients.
Néanmoins , même si ces initiativ es démontr ent une pr ise de
conscience des grands groupes agroalimentair es sur ce pro-
blème, le manque d’harmonisation engendre un risque de
confusion, voire de contr e-infor mation. En effet, malgré les
avis de nombr euses institutions telles que l’Afssa1, le Conseil
de l’hygiène public de France2 et l’Association nationale des
industries agroalimentaires3, l’étiquetage préventif n’est ni
harmonisé, ni réglementé, ni obligatoire. I l en résulte un
manque de transparence préjudiciable aux allergiques, qui
ne savent  pas quel les ent repr ises le met tent  en œuvre
 (l’absence d’étiquetage préventif peut simplement indiquer
qu’aucune enquête sur les risques de contamination n’a été
menée par l’entr eprise). En outr e, une confusion actuelle est
engendrée par la longueur et la complexité des enquêtes.
Ainsi, l’indication de la présence possible d’arachide et de
lait ne signifie pas, par exemple, que toute trace de poisson
est écartée… mais simplement que l’enquête sur cette subs -
tance n’a pas eu lieu. De la même manière, une même marque
peut présenter des produits avec un étiquetage préventif, 

et  d’autres sans. La compréhension de la composition par
 l’al lergique, qui déjà était complexe, se transforme en un
véri table casse-tête.
De plus, les fabr icants sont tentés d’adopter un étiquetage
large dit «étiquetage parapluie» afin de se protéger contre
d’éventuelles actions en justice. Ils indiquent sur leurs pro-
duits le ri sque de présence de toutes les substances de la liste,
sans avoir effectué de véritable enquête. En conséquence, les
personnes allergiques sont exclues de manièr e non justifiée
dans leur consommation de produits courants, et il est déjà
fréquent qu’elles ne tiennent plus compte de ces indications.
Il était souhaitable , par conséquent, de nor maliser l’étique -
tage préventif. Parmi les solutions le plus souvent proposées,
on trouve la mise en place d’un code de bonnes pratiques qui
aurait  permis d’harmonise r les mesures de prévent ion des
risques de contamination, en définissant les méthodes à
mettre en œuvre afin de limiter le risque de présence fortui te
d’aller gènes, et les modalités d’étiquetage de ce risque. Ou
encore la création d’un label qualité, qui aurait infor mé le
consommateur allergique de la façon dont l’entr eprise a pr is
en compte les risques de contaminations cr oisées.

Les produits alimentair es non préemballés
L’obligation d’infor mation ne concerne que les produits pré-
emballés. Les denrées alimentair es vendues par les artisans
(traiteur , boulanger , charcutier…), par les restaurants ou à la
 coupe présentent donc un risque pour les consommateurs
allergiques. L’accès à ce type de produit est donc potentiel -
lement dangereux pour eux, mais surtout l’absence totale de
sensibilisation des professionnels du secteur les conduit trop
souvent à four ni r aux consommateurs une infor mati on erro-
née, même si elle est de bonne foi. Par exemple, un restaura-
teur peut affirmer que ses spaghettis à la bolognaise sont cui -
si nés exclusivement avec de l’huile d’olive, sans penser que la
 viande qu’il a achetée à un sous-traitant est déjà préparée, et
qu’elle peut contenir une matièr e grasse d’une autre origine.
Selon la Commission de sécurité des consommateurs dans
un avis du 7 mars 2001, «une sensibilisation à ces questions
devrait être renforcée dans les structures de formation aux mé-
tiers de bouche»4.

L’améliorat ion de l’information du pat ient al lergique au
 tr avers d’un élargissement de l’étiquetage ne doit pas fair e
oublier le rôle du milieu médical,  qui doit rester prédomi -
nant. Et i l  est for tement recommandé de s’adresser à un
spécialiste : l’aller gologue. En effet , cette discipline ne fait
pas par tie des matièr es obligatoir es du cursus de médecine.

—————
1 Rapport rendu en janvier 2002, intitulé Allergies alimentaires : état des lieux et propositions d’orientation, disponible sur le site <www.afssa.fr>.
2 Avis du Conseil supérieur de l’hygiène publique de France (section de l’alimentation et de la nutr ition) du 9 mars 1999 relatif à la réduction des
risques potentiellement sévèr es dus à l’aller gie alimentair e.
3 Recommandations de septembr e 2001, disponibles sur le site <www.ania.net >. L’Ania est une union de syndicats des industr ies alimentair es.
4 Bulletin officiel de la concurr ence, de la consommation et de la répression des fraudesno 7 du 23mai 2001.

L’ACCUEIL DES ENF ANTS ALLERGIQUES P AR LA COLLECTIVITÉ
La prévalence de l’aller gie alimentair e est en augmentation
constante et touche pr incipalement les enfants (8 à 10 % des
enfants de moins de 15 ans). La particularité de cette maladie
est de constituer une réaction potentielle violente à un acte
pr imor dial de la vie : manger. De plus, la nourr itur e est pré-
sente à divers moments de la jour née (repas, goûters,  anni -
ver saires…) et elle est liée à la notion de convivialité : elle
participe à l’intégr ation de l’enfant à la vie sociale. Ces diffé -
rents constats appor tent la preuve de la nécessité d’un cadre

réglementair e favorisant la pr ise en charge de l’enfant aller-
gique par la collectivité, afin que son accueil se fasse en toute
sécurité tout en évitant de le stigmatiser .

ENVIRONNEMENT RÉGLEMENT AIRE
Depuis 1963, i l existe en France un principe d’admission 
à l’école des enfants et adolescents atteints de troubles de
santé. Le respect de ce pr incipe nécessite la mise en place
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de mesures concrètes individualisées et différenciées. Pour
favoriser cette mise en place, la circulaire du 22 juillet 1993
réactualisée par celle du 10 novembre 1999 5 fixe un cadre
permettant d’organiser un processus d’intégration de chaque
élève à la vie scolaire quotidienne : le Projet d’accueil indivi -
dualisé (PAI). Ce document écrit, élaboré de  manière concer-
tée entre tous les membres de l’équipe éducative, la famille et
le milieu médical, permet d’assurer la sécurité de l’enfant
souffr ant de maladie à l’école. Son champ d’application re-
couvre une liste de maladies chroniques dont les allergies
alimentaires, le diabète, l’épilepsie, à l’exclusion des maladies
aiguës. Il s’agit d’un protocole souple qui permet de ré pondre
à la multiplicité des situations individuelles en organisant les
modalités de la vie quotidienne , et en fixant les conditions
d’inter vention des différ ents inter venants en les faisant cor-
respondre aux besoins spécifiques de chaque cas.
Une nouvelle circulair e du 8 septembre 20036 se substitue à
celle de 1999 en complétant le dispositif sur le fond. Mais la
principale nouveauté réside dans son caractère interministé-
riel. Elle est cosignée par six ministr es : le ministr e de la jeu-
nesse, de l’éducation nationale et de la recherche, le ministre
de l’intér ieur, de la sécurité intér ieure et des liber tés locales,
le ministr e de la santé, de la famille et des personnes han -
dicapées, le ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de 
la pêche et des affaires rurales, le ministr e délégué à l’ensei -
gnement scolaire et le ministr e délégué à la famille . Ainsi son
champ d’application est élargi car il inclut désormais les can-
tines des écoles mater nelles et pr imair es. Celles-ci, dépen-
dant de la municipalité, n’étaient pas concernées par la cir -
culair e de 1999 qui émanait du seul ministr e de l’éducation.
La circulair e de 2003 sert également de cadre de référence
pour les centres de vacances et de loisirs ainsi que pour les
structures accueillant la petite enfance (crèches, garderies…).
Néanmoins , la circulair e ne fait qu’encour ager des compor -
tements solidaires, elle ne revêt pas de force obligatoire. Or, le
risque de mise en œuvre de responsabilités souvent mal dé -
finies et limitées fait obstacle en pratique à l’accueil de ces
enfants dans les cantines scolaires car la restauration ne fait
pas partie des domaines relevant dir ectement de la mission
d’éducation prévue par la loi d’or ientation du 10 juillet 1989.
Le risque peut conduir e les municipalités à refuser l’admis -
sion de l’enfant allergique à la cantine et, par contr ecoup, les
parents à ne pas déclarer l’aller gie de l’enfant à l’école, l’ex-
posant à des risques accrus (88 % des familles concernées).
En réponse à l’iner tie de certaines municipalités , le Conseil
national de l’alimentation (CNA), dans un avis du 26 mai
2004 7, préconise l’adoption d’une loi pour pallier l’aspect
non contr aignant d ’une cir culair e.

L’ÉLABORA TION DU PROJET D’ACCUEIL
INDIVIDUALISÉ : UNE DÉMARCHE
CONCERTÉE ET INDIVIDUALISÉE
Le PAI est défini par la circulaire de 2003 comme étant «avant
tout une démarche d’accuei l résultant d’une réflexion com-
mune des différents intervenants impliqués dans la vie de l’en-
fant malade ». Le projet doit prendre en compte l’ensemble
du temps de présence à l’école de l’enfant dans toute sa di -
versité : temps scolaire, récréation, cantine , étude, inter nat,
sorties organisées, activités sportives ou socioculturelles.
 Ainsi, il consiste à définir les modalités d’inter vention d’une
multiplicité d’intervenants. Dès lors, sa mise en place ne peut
se faire que dans un climat de concertation entre tous les
partenair es.

La demande de la famille est généralement à l’or igine de la
mise en place du PAI. Dans tous les cas, son accord est au
moins requis. La participation active de la famille reste né-
cessaire, tant du point de vue de la mise au point du PAI que
de celui de son application. La famille ne peut se décharger
de ses responsabilités même si la mise en place du PAI relève
du dir ecteur de l ’école ou du chef d’établissement .
Chaque PAI correspond à une situation individuelle  médicale
dont les besoins sont spécifiques. Le rôle du milieu médical
est prédominant : notamment, il n’appar tient qu’à lui d’éva-
luer la nécessité d’élaborer un protocole. Tous les enfants
 allergiques ne présentent pas des besoins thérapeutiques
 nécessitant la mise en place d’un PAI. Le médecin scolaire
 recueille les infor mations nécessaires auprès de la famille et
de l’aller gologue de l’enfant. Les besoins thérapeutiques de
l’enfant ou de l’adolescent sont indiqués par le médecin
prescripteur dans une ordonnance adressée sous pli cacheté
avec l’autor isation des parents. Elle doit préciser le médica-
ment prescrit dans le cadre de la pathologie , la nécessité ou
non d’un régime alimentair e et les aménagements à mettr e
en œuvre. Après concertation avec l’infir mièr e, le médecin
scolaire détermine les aménagements susceptibles d’être mis
en place et qui sont compatibles avec le fonctionnement de
l’établissement.
L’équipe éducativ e et d’accueil ainsi que les inspecteurs de
l’éducation nationale donnent leur avis et participent éga -
lement à la conception du pr otocole .
Les services municipaux en charge de la restauration sco -
lair e, pour les écoles pr imair es et mater nelles, doivent être
associés à la rédaction du PAI afin de sécuriser l’accès à la
cantine .
Cette procédure d’élabor ation d’un PAI utilisée dans le cadre
des établissements scolaires connaît des aménagements et
des simplifications lorsqu’elle s’applique aux structures d’ac-
cueil des jeunes enfants ou aux centres de vacances et de loi -
sirs, pour répondr e à la diversité d’organisation de ces insti -
tutions. Le principe de l’implication de tous les participants à
l’accueil et à la vie quotidienne de l’enfant reste, néanmoins ,
de rigueur.

L’ORGANISATION DE LA VIE QUOTIDIENNE
DE L’ENFANT MALADE AU SEIN DE LA
COLLECTIVITÉ
Les aménagements quotidiens
L’accueil de l’enfant allergique pose des problèmes de ges-
tion de deux ordres. Il existe pr incipalement deux types de
traitements . Le traitement préventif, qui consiste en l’évic-
tion totale de l’allergène de l’alimentation de l’enfant, amène
des difficultés de gestion au niveau de la composition des
 repas dans la restauration collectiv e. Le tr aitement du choc
anaphylactique, qui nécessite l’injection d’une dose d’adré-
naline pour répondr e à une urgence médicale , pose quant à
elle des questions de responsabilité sur l’introduction de mé-
dicaments au sein de l’établissement, ainsi que sur les com-
pétences du personnel en matièr e d’auto-injection.

La restauration collective
La circulair e préconise que tout enfant dont l’état de santé
requiert un régime d’éviction ou un régime alimentaire parti-
culi er décrit dans un PAI doi t avoir accès à la canti ne scolaire
ou tout autre service de restauration collectiv e. Cette mesure
encourage la solidarité et la prise d’init iative des  respon -

—————
5 Bulletin officiel de l’éducation nationale no 41 du 18 novembre 1999.
6 Bulletin officiel de l’éducation nationale no 34 du 18 septembre 2003.
7 Depuis 1985, le Conseil national de l’alimentation est consulté par le gouvernement sur la définition de la politique de l’alimentation. L’avis
adopté le 26 mai 2004 sur la restauration scolaire est disponible sur le site < www.agriculture.gouv.fr > en rubrique “ressources”.
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sables des collectivités , des dir ecteurs d’établissements pu-
blics et pr ivés, des dir ecteurs des centres de vacances, de loi -
sirs, d’accueil de la petit e enfance, afin  d’assurer l’in tégra-
tion effective des enfants souffr ant d’une maladie évoluant
sur une longue pér iode.
Selon la circulair e, l’accès au service de restauration collec -
tive doit être assuré selon les modalités suivantes :
– soit les services de restauration fournissent des repas adap-
tés aux besoins thérapeuti ques de l’enfant, et la municipalité
prend alors en charge le surcoût engendré par la particularité
du repas;
– soit les parents ont la possibilité de four nir des paniers-
 repas, consommés par l’enfant dans les lieux prévus pour la
restauration collectiv e. L’ensemble des éléments composant
le repas doivent être parfaitement identifiés , et les couverts
doivent être fournis. La famille assume alors la responsabilité
de la four nitur e du repas, du conditionnement et du trans -
por t, qui doivent respecter les règles d’hygiène et de sécurité
(il convient notamment de s’assurer du respect de la chaîne
du froid).
Dans son avis du 26 mai 2004 (voir page précédente), le CNA
prévoit une solution transversale lorsque la sensibili té de
l’enfant n’est pas très importante, c’est-à-dire lorsqu’il ne
 réagit pas à de faibles quantités ou lorsque les allergènes aux-
quels il réagit ne sont pas constamment présents dans les
plats de la restauration. Dans ce cas, la consultation des me-
nus par les parents leur permet de fournir un repas de substi-
tution seulement lorsque l’adaptation du repas servi par la
cant ine le nécessi te. Cette solut ion qui , précise le CNA,
«convient à la majori té des enfants al lergiques» était déjà
adoptée dans certaines structures afin d’adapter au maxi-
mum l’accueil de l’enfant à ses besoins sans l’exclure inuti -
lement de la consommation des repas en collectivité. Il in -
combe au personnel médical d’évaluer la faisabilité de cette
organisation en fonction du seuil de sensibilité de l’enfant, de
la sévérité de ses réactions et de la complexité de son allergie.

L’administration de médicaments
L’état de santé de l’enfant peut requérir la pr ise de médica-
ments pendant le temps de présence dans la structur e d’ac-
cueil. L’administr ation de soins répond soit à un besoin quo-
tidien, soit à une situation de cr ise.

• Le traitement médical
L’ensemble du personnel peut aider à la prise d’un médica-
ment oral, inhalé ou par auto-injection, à la demande de la
famille et conformément aux prescriptions du médecin trai-
tant. Selon un avis du Conseil d’État du 9 mars 1999, l’aide à
la prise de médicament n’est pas un acte médical relevant de
l’article 372 du code de la santé publique dans la mesure où
le mode de prise, compte tenu de la nature du médicament,
ne présente pas de difficultés particulières ni ne nécessite un
apprentissage. Dans ce cas, l’administration des soins par le
personnel médical n’est pas nécessaire. En outre, il appar-
tient au milieu médical de préciser dans le PAI si la prise 
d’un médicament, même en cas d’urgence, nécessite exclusi -
vement l’intervention d’un auxiliaire médical ou d’un mé -
decin. Lorsque le degré d’autonomie de l’enfant le permet, il
peut disposer lui-même de son traitement.

• Les soins d’ur gence
Le protocole d’urgence est un élément obligatoire du PAI
pour toute maladie susceptible de crise, notamment de chocs
anaphylactiques ou d’œdèmes de Quincke . Il compr end la
description des signes d’alerte et des symptômes visibles,
 ainsi que les instructions pour l’administration des soins
d’ur gence et les éléments à indiquer au Samu. Une trousse
d’urgence – dont le contenu est prévu par le médecin traitant
– doit être à portée de main de l’ensemble de la communauté
éducativ e mais à l’abr i de tout contact av ec les élèves.

Les dif fér ents régimes de r esponsabilité
En cas d’accident médical, la responsabilité de la commu -
nauté éducative peut être mise en œuvre. Le personnel béné-
ficie du régime de la responsabilité pour faute qui per met :
– pour les membres de l’enseignement public, une substitu-
tion de la responsabilité de l’État issue de la loi du 5 avril 1937;
– pour le reste du personnel, l’application du régime de droit
commun de la responsabilité administr ative pour mauvaise
organisation du service ou fonctionnement défectueux du
service.
Cependant, il ne faut pas oublier que la responsabilité ad -
ministrative ne fait pas obstacle à la mise en œuvre de la
responsabilité pénale. Ainsi, le refus d’administr er les soins
d’urgence à l’enfant, même si le protocole d’intervention
n’est pas clair, est passible d’une condamnation pour non-
 assistance à personne en péril. De même, la négligence dans
la formation du personnel ou l’imprudence délibérée dans la
gestion des paniers-repas peut répondre aux éléments de
mise en danger délibérée de la vie d’autr ui.

L’ÉCHANGE D’INFORMA TION ET LA
FORMATION SUR LA MALADIE DE L ’ENFANT
La circulaire de 2003 renforce le secret médical et profession-
nel tout en insistant sur la nécessité de for mer l ’ensemble de
la communauté éducative à la compréhension et à la prise en
charge de la maladie . Ce paradoxe entre le secret et l’infor -
mation trouve sa solution dans la mise en œuvre de l’initia -
t ive et de la responsabili té des parents. Parce que l’ inté -
gration en toute sécurité de l’enfant passe à la fois par la
discrétion et l’infor mation sur sa maladie , il appartient à la
famille d’autor iser ou non la divulgation d’éléments de son
dossier médical.

Les aides financièr es
Malgré l’augmentation du nombre de PAI, leur répartition
géographique est très inégale. Lorsque l’accès à la can -
tine reste fermé, rendant nécessaire le recours à une
 tierce personne ou une baisse de l’activité profession nelle
d’un des parents, des aides de la Caisse d’allocations fa-
miliales sont ouvertes. Il s’agit de l’allocation de présence
parentale issue de l’article L. 122-28-9 du code du travail
pour enfant gravement malade, dont l’application est
 notamment prévue pour les allergies lourdes. C’est un
re venu de remplacement destiné à permettre aux parents
de suspendre ou de réduire leur activité professionnelle
pour un maximum d’un an. En outre, l’article L. 541-1 du
code de la sécurité sociale prévoit le versement de l’allo-
cation d’éducation spéciale pour tout enfant dont la na -
ture du handicap requiert fréquemment l’aide d’une tierce
personne ou nécessite des dépenses coûteuses. L’accès
au dispositif est conditionné à un taux d’incapacité de
50 %, dont l’évaluation doit prendre en compte «les con -
traintes liées au risque de mort subite même si les élé-
ments d’incapacité permanente sont très discrets», selon
le guide pour l’évaluation des déficiences et incapacités
des personnes handicapées annexé au décret no 93-1216
du 4 novembre 1993. Ainsi, l’allergie complexe engen-
drant un surcoût par rapport à un enfant du même âge
sans déficience, qui peut bénéficier de dispositifs de droit
commun moins coûteux, peut être compensée par l’attri -
bution de l’un des compléments. Les allocations permet-
tant la garde d’un enfant à domicile et qui sont sans rap-
port avec la maladie assurent, elles aussi, une alternative
en cas de rejet par les structures d’accueil.
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L’obligation de secr et médical et de discrétion
Les informations relatives à la santé de l’enfant sont cou -
vertes par une double protection. D’une part, les médecins et
infirmières ainsi que tous les professionnels paramédicaux et
les travailleurs sociaux sont soumis à une obligation de secret
médical et professionnel. D’autr e part, à l’ensemble du per-
sonnel scolaire et périscolaire qui participe à l’accueil de l’en-
fant s’impose une obligation de discrétion professionnelle . 
La discrétion professionnelle consiste à assurer une certaine
réserve sur la maladie de l’enfant, qui doit conduir e à une
non-discr imination de ce der nier.
Cette protection est assurée par l’utilisation de plis cachetés
pour tout échange d’infor mation concernant l’état de santé
de l’enfant – notamment entre le médecin traitant et le mé-
decin scolaire, ou entre ce dernier et le personnel assurant
l’accueil de l’enfant. La circulair e rappelle que «le respect du
secret professionnel est une obligation générale et absolue […]
Toutefois i l ne peut empêcher de déterminer avec l’équipe d’ac-
cueil les mesures à prendre pour faciliter la bonne adaptation
de l ’enfant ou de l ’adolescent ». L’objectif de la divulgation
d’infor mations sur la santé de l’enfant est d’assurer son in -
tégration effective et sécurisée. Cet objectif permet un assou-
plissement du principe du secret professionnel protégé par la
possibilité d ’autor isation de divulgation de la famille .

La sensibilisation et la for mation du personnel
En raison d’une mauvaise connaissance des mécanismes de
l’allergie alimentaire, et parce qu’un aliment réputé sain pour
la santé – comme le lait – est difficilement perçu comme un
risque mettant en jeu le pronostic vital d’un enfant, des acci-
dents ont eu lieu. Il est ainsi trop souvent raconté, lors des ré-
unions des associations d’aide aux personnes allergiques,
que le personnel de la cantine a for tement insisté auprès de
l’enfant pour qu’il «mange de tout », ou a utilisé le couteau du
voisin pour couper sa viande, sur lequel il y avait de la mou -
tarde, du poisson ou encore de la tomate , qui sont des aller-
gènes fréquents . Ces incidents sont heureusement de moins

en moins nombreux grâce à la mise en place des PAI, qui
 offr e une légitimité aux précautions pr ises par les parents. Il
reste néanmoins de nombreuses écoles où les PAI ne sont
pas encore mis en place, ainsi que les autres structur es d’ac-
cueil pour lesquelles ce cadre n’a été élargi que depuis sep-
tembre 2003. Les comportements à risque mais de bonne 
foi peuvent être évités par une simple sensibil isation du per-
sonnel. Cette sensibi lisation peut être assurée par divers
moyens, notamment une note explicativ e écrite inter ne ou
une réunion pendant laquelle les parents préciseront les
 précautions à prendre afin d’éviter tout accident et pourr ont
faire des démonstr ations de l’administr ation des soins d’ur -
gence.
La sensibilisation permet au personnel de se familiariser avec
des conduites adaptées, mais une for mation doit être assu-
rée par la suite afin de l’aider notamment à dédramatiser les
risques d’accident. La formation portera pour l’essentiel sur
la reconnaissance des signes d’appel et sur le protocole d’ur-
gence : administration des soins, appel du Samu, gestes de
premiers secours. La circulaire recommande que plusieurs
personnes au sein de l’école aient suivi une formation aux
premiers secours leur permettant de faire face aux crises
d’asthme, œdèmes de Quincke et chocs anaphylactiques. Il
appartient aux responsables des collectivités et aux direc-
teurs des structures autres que l’école de favoriser ces  actions
de formation. Il convient de noter sur ce point un glissement
des compétences des directeurs d’école et chefs d’établis -
sement, à qui il appartenait dans la circulaire de 1999 de
« mettre en place des actions d’information, dans l’intérêt des
élèves, qui doivent s’inscrire dans le projet d’école ou d’établis-
sement ». Avant la parution de la circulaire de 1999, la for -
mation des personnels de l’éducation nationale relevait de
l’inspecteur d’académie. Depuis 2003, celle-ci incombe aux
responsables des collectivités.

Jennifer Sztenda

Les associations de malades
Les associations de malades jouent un rôle important d’information aux familles quant à la maladie et à sa prise en charge
médicale et sociale. Elles permettent aux familles de se rencontrer, d’échanger des conseils et ainsi de se sentir moins
 isolées. Financées par les adhésions, les associations de malades agissent de diverses façons : publication de revues,
 envoi de documentation… Elles participent également à des groupes de travail et mènent des actions de lobbying afin
 d’améliorer la prise en compte des maladies par la législation.

Quelques associations de personnes allergiques :
Association française des personnes atteintes de dermatite atopique (www .afpada.net).
Association française des intolérants au gluten (www.afdiag.org).
Association française des polyallergiques (www.polyallergiques.asso.fr).
Association française pour la prévention des allergies (www.prevention-allergies.asso.fr).


